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Arrêtés portant avancement de grade 

 

Avant d’établir votre arrêté, nous vous proposons de procéder en suivant ces étapes : 

 

 

Après avoir transmis votre tableau au Centre de Gestion, et que le Centre de Gestion de la Manche ait assuré la publicité des tableaux d’avancement de grade établis par la collectivité, il convient 

d’établir l’arrêté portant avancement de grade de votre agent figurant sur votre tableau. 

La collectivité établit le(s) arrêté(s) d’avancement de grade

*article 23 de la loi n°84-53 du 26/01/1984

Le Centre de Gestion assure la publicité du tableau annuel d'avancement de grade

Assurée par le CDG par trimestre
Transmission d’un mail par le CDG pour indiquer que la publicité est 

effectuée

La collectivité établit le tableau annuel d'avancement de grade

Edition avec AGIRHE et signature par l’autorité territoriale Après signature dépôt en PDF sur AGIRHE

Le Centre de Gestion procède à la validation

Transmission d’un mail par le CDG pour indiquer que la demande est validée

La collectivité dépose sur AGIRHE de la demande de vérification des propositions d’avancement de grade

Etape

6 

L’autorité territoriale procède à la nomination des agents par arrêté avec une possibilité d’effet rétro actif : 
• si le poste a été créé en amont 

• et si l’agent remplit les conditions à la date de nomination souhaitée 
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1. Générez le modèle d’arrêté directement à partir de notre logiciel AGIRHE 

Pour cela, cliquez sur l’onglet AGENT, rubrique Arrêtés Avanc.de grade 

 

Une page va s’ouvrir : 

 

Avant de générer l’arrêté, veuillez vérifier les informations qui s’affichent sur l’écran (grade accepté, type, date avancement). 

Si vous souhaitez modifier la date d’avancement, vous devez cliquer sur le bouton « modifier ». 
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Vous pouvez indiquer la nouvelle date et ensuite cliquer sur le bouton « valider ». 

Pour éditer l’arrêté, il convient de cliquer sur la case à cocher, et ensuite sur le bouton « création arrêtés ». 

 

 

Un document Word va se télécharger, il s’agit de l’arrêté portant avancement de grade. 

 

  Le logiciel constitue une aide à la réalisation des actes, il est recommandé de vérifier le classement 

proposé par l’outil. 

Si AGIRHE permet lors de la création des arrêtés de renseigner certaines informations comme la date d’effet, 

toutes les informations ne peuvent être intégrées via la plateforme. 

Pour pallier ce manque, certains modèles contiennent des champs de fusion supplémentaires permettant 

de saisir des informations avant l’impression, certaines données doivent donc être complétées ou précisées. 
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Enfin, l’arrêté va également se générer dans la carrière de votre agent, acte en violet 

 

 


